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(54)  Elément  d'un  train  de  tiges  de  forage  rotatif 

(57)  L'élément  de  train  de  tiges  de  forage  rotatif  (1)  plan  perpendiculaire  à  l'axe  (O)  du  tronçon  ayant  une 
comporte  au  moins  un  tronçon  (2a)  de  forme  tubulaire  partie  (10)  en  contre-dépouille,  située  à  l'arrière  d'un 
dont  la  surface  externe  présente  au  moins  une  rainure  rayon  (OA)  de  la  section  transversale  du  tronçon  (2a) 
(8a,  8b,  8c,  8d,  8e)  disposée  suivant  une  hélice  ayant  passant  par  l'extrémité  externe  (A)  de  la  section  de  la 
pour  axe  l'axe  (O)  du  tronçon  (2a).  La  rainure  (8a,  8b,  rainure  (8c)  située  à  l'arrière  de  la  rainure  (8c),  en  con- 
8c,  8d,  8e)  présente  une  section  transversale  par  un  sidérant  le  sens  de  rotation  (Q)  du  train  de  tiges. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  élément  d'un 
train  de  tige  de  forage  rotatif. 

Dans  le  domaine  de  la  recherche  et  de  l'exploitation 
de  gisements  pétroliers,  on  utilise  des  trains  de  tiges  de 
forage  rotatifs  constitués  de  tiges  et  d'autres  éléments 
tubulaires  qui  sont  assemblés  bout  à  bout,  selon  les  be- 
soins  du  forage. 

De  tels  trains  de  tiges  peuvent  permettre  en  parti- 
culier  de  réaliser  des  forages  déviés,  c'est-à-dire  des 
forages  dont  on  peut  faire  varier  l'inclinaison  par  rapport 
à  la  verticale  ou  la  direction  en  azimut,  pendant  le  fora- 
ge. 

Dans  le  cas  de  forages  déviés  à  grand  déport  com- 
portant  des  tronçons  horizontaux  ou  pratiquement  hori- 
zontaux,  les  couples  de  frottement  dus  à  la  rotation  de 
la  garniture  de  forage  peuvent  atteindre  des  valeurs  très 
élevées,  au  cours  du  forage.  Les  couples  de  frottement 
peuvent  remettre  en  cause  les  équipements  utilisés  et 
ou  les  objectifs  du  forage.  En  outre,  la  remontée  des 
déblais  produits  par  le  forage  est  souvent  très  difficile, 
compte  tenu  de  la  sédimentation  des  débris  produits 
dans  le  trou  de  forage,  dans  la  partie  basse  du  trou  de 
forage,  au  voisinage  de  l'outil  de  forage.  Il  s'ensuit  un 
mauvais  nettoyage  du  trou  et  une  augmentation  à  la  fois 
des  coefficients  de  frottement  des  tiges  du  train  de  tiges 
à  l'intérieur  du  trou  de  forage  et  des  surfaces  de  contact 
entre  les  tiges  et  les  parois  du  trou. 

Afin  de  diminuer  le  coefficient  de  frottement  et  la 
surface  de  contact  entre  le  train  de  tiges  et  les  parois 
du  trou,  on  a  proposé  d'utiliser  des  dispositifs  compor- 
tant  une  manchette  qui  peut  être  montée  sur  le  train  de 
tiges  de  manière  que  le  train  de  tiges  soit  rotatif  à  l'inté- 
rieur  de  la  manchette  qui  vient  elle-même  en  contact 
avec  la  paroi  du  trou  de  forage  et  qui  est  ainsi  immobi- 
lisée  en  rotation.  La  manchette  constitue  un  palier  à  l'in- 
térieur  duquel  le  train  de  tiges  est  monté  rotatif. 

La  surface  de  contact  entre  le  train  de  tiges  et  la 
paroi  du  trou  est  limitée  aux  zones  de  contact  des  man- 
chettes  immobilisées  en  rotation  avec  la  paroi  du  trou 
de  forage,  les  manchettes  ayant  un  diamètre  extérieur 
hors  tout  supérieur  au  diamètre  des  tiges  du  train  de 
forage.  Généralement,  sur  la  surface  extérieure  des 
manchettes  immobilisées  en  rotation  sont  prévues  des 
rainures  qui  peuvent  être  de  forme  hélicoïdale  et  qui  per- 
mettent  la  circulation  de  la  boue  de  forage  dans  l'annu- 
laire  compris  entre  la  paroi  du  trou  de  forage  et  le  train 
de  tiges.  Du  fait  qu'elles  sont  immobilisées  en  rotation, 
les  manchettes  ne  permettent  pas  d'activer  la  circulation 
du  fluide  de  forage  entraînant  les  débris  produits  par 
l'outil  de  forage.  Le  rôle  des  dispositifs  connus  se  limite 
donc  à  une  réduction  du  frottement  entre  les  tiges  et  le 
trou  de  forage. 

On  connaît  d'autre  part  des  tiges  ou  des  garnitures 
de  forage  qui  comportent  sur  leur  surface  externe  des 
rainures  de  forme  hélicoïdale,  ces  tiges  ou  garnitures 
étant  entraînées  en  rotation  avec  le  train  de  tiges.  Ce- 

pendant,  ces  parties  des  tiges  de  forage  en  forme  de 
vis  d'Archimède  ne  sont  pas  conçues  pourfavoriser  l'en- 
traînement  du  fluide  de  forage  et  des  débris  en  suspen- 
sion  dans  ce  fluide,  mais  pour  remédier  aux  risques  de 

s  collage  par  pression  différentielle  dans  le  trou  de  forage. 
Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  élé- 

ment  d'un  train  de  tiges  de  forage  rotatif  comportant  au 
moins  un  tronçon  de  forme  tubulaire  dont  la  surface  ex- 
terne  présente  au  moins  une  rainure  disposée  suivant 

10  une  hélice  ayant  pour  axe  l'axe  du  tronçon,  cet  élément 
de  train  de  tige  permettant  d'activer  la  circulation  du  flui- 
de  et  des  débris  de  forage,  d'améliorer  le  nettoyage  de 
l'annulaire  du  trou  de  forage  et  de  réduire  les  frotte- 
ments  entre  le  train  de  tiges  et  le  trou  de  forage. 

15  Dans  ce  but,  la  rainure  présente  une  section  trans- 
versale  par  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  tige 
ayant  une  partie  en  contre-dépouille  située  à  l'arrière 
d'un  rayon  de  la  section  transversale  du  tronçon  pas- 
sant  par  l'extrémité  externe  de  la  section  de  la  rainure 

20  située  à  l'arrière  de  la  rainure,  en  considérant  le  sens 
de  rotation  du  train  de  tige,  la  section  transversale  de  la 
rainure  étant  délimitée  à  l'arrière  de  la  rainure  par  une 
ligne  sensiblement  droite  faisant  un  angle  de  contre-dé- 
pouille  négatif  avec  le  rayon  de  la  section  transversale 

25  du  tronçon. 
L'invention  est  relative  en  particulier  à  un  élément 

d'un  train  de  tige  de  forage  constituant  un  raccord  inter- 
médiaire  entre  deux  tiges  et  comportant  un  tronçon  ro- 
tatif  muni  de  moyens  de  raccordement  aux  tiges  de  fo- 

30  rage  dont  la  surface  externe  comporte  une  rainure  ayant 
une  section  transversale  présentant  une  partie  en  con- 
tre-dépouille. 

L'invention  est  également  relative  à  un  élément  d'un 
train  de  tige  de  forage  constitué  par  une  tige  de  forage 

35  présentant  au  moins  deux  tronçons  suivant  sa  longueur 
ayant  une  surface  externe  présentant  une  rainure  dont 
la  section  transversale  comporte  une  partie  en  contre- 
dépouille. 

Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on  va 
40  maintenant  décrire,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  se 

référant  aux  figures  jointes  en  annexe,  deux  modes  de 
réalisation  d'un  élément  d'un  train  de  tige  de  forage  sui- 
vant  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  élément 
45  d'un  train  de  tige  de  forage  suivant  l'invention  et  suivant 

un  premier  mode  de  réalisation. 
La  figure  1  A  est  une  vue  en  coupe  suivant  A-A  de 

la  figure  1  . 
La  figure  1  B  est  une  vue  en  coupe  transversale  sui- 

so  vant  B-B  de  la  figure  1  . 
La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  d'un  élément 

d'un  train  de  tige  de  forage  suivant  l'invention  et  suivant 
un  second  mode  de  réalisation. 

La  figure  2A  est  une  vue  en  coupe  transversale  sui- 
55  vant  A-A-  de  la  figure  2. 

La  figure  2B  est  une  vue  en  coupe  transversale  sui- 
vant  B-B  de  la  figure  2. 

La  figure  3  est  une  vue  partielle  en  élévation  d'une 

2 
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variante  de  réalisation  de  l'élément  de  train  de  tige  re- 
présenté  sur  la  figure  2. 

La  figure  3A  est  une  vue  en  coupe  transversale  sui- 
vant  A-A  de  la  figure  3. 

L'élément  de  train  de  tiges  de  forage  selon  le  pre- 
mier  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  figures  1, 
1  A  et  1  B  est  réalisé  sous  la  forme  d'un  raccord  intermé- 
diaire  entre  deux  tiges  d'un  train  de  tiges  de  forage. 

Le  raccord  intermédiaire,  désigné  de  manière  gé- 
nérale  par  le  repère  1,  comporte  un  corps  tubulaire  2 
constitué  de  deux  parties  2a,  2b  fixées  dans  le  prolon- 
gement  axial  l'une  de  l'autre  par  vissage  et  une  man- 
chette  3  montée  sur  le  corps  2  du  raccord  1  avec  un 
certain  jeu  radial  et  immobilisée  en  translation  entre  les 
parties  2a  et  2b  du  corps  2. 

La  partie  2a  du  corps  2  constitue  la  partie  inférieure 
du  raccord  et  comporte  une  partie  filetée  de  forme  tron- 
conique  4a  permettant  de  raccorder  la  partie  2a  du  rac- 
cord  1  à  une  tige  du  train  de  tiges  située  vers  le  bas  par 
rapport  au  raccord  intermédiaire  1  ,  c'est-à-dire  dans  la 
direction  de  l'outil  de  forage  fixé  à  l'extrémité  du  train  de 
tiges. 

La  partie  2b  du  corps  2  constitue  la  partie  supérieu- 
re  du  raccord  et  comporte  une  ouverture  taraudée  de 
forme  tronconique  4b  permettant  de  relier  le  raccord  in- 
termédiaire  1  à  une  tige  du  train  de  tiges  de  forage  dis- 
posée  au-dessus  du  raccord  intermédiaire  1  ,  c'est-à-di- 
re  en  direction  de  la  surface  depuis  laquelle  on  réalise 
le  forage.  La  partie  2a  du  corps  2  comporte  de  plus,  à 
son  extrémité  opposée  à  la  partie  filetée  4a,  une  secon- 
de  partie  filetée  et  la  seconde  partie  2b  du  corps  2  du 
raccord  1  comporte  une  seconde  ouverture  taraudée  à 
son  extrémité  opposée  à  l'extrémité  comportant  l'ouver- 
ture  taraudée  4b.  Les  deux  parties  2a  et  2b  du  corps  2 
du  raccord  1  peuvent  être  assemblées  entre  elles  en 
réalisant  le  vissage  de  la  seconde  extrémité  filetée  de 
la  partie  2a  à  l'intérieur  de  la  seconde  ouverture  tarau- 
dée  de  la  partie  supérieure  2b  du  corps  2. 

Préalablement  à  l'assemblage  des  deux  parties  du 
corps  2,  par  vissage,  la  manchette  3  est  engagée  sur 
une  partie  cylindrique  lisse  du  corps  2  située  en-des- 
sous  de  la  seconde  extrémité  filetée  de  la  partie  infé- 
rieure  2a  du  corps  2. 

Le  diamètre  intérieur  de  la  manchette  3  est  légère- 
ment  supérieur  au  diamètre  extérieur  de  la  partie  cylin- 
drique  lisse  du  tronçon  inférieur  2a  du  corps  2.  De  cette 
manière,  le  corps  2  du  raccord  intermédiaire  1  est  monté 
librement  rotatif  à  l'intérieur  de  la  manchette  3. 

De  plus,  la  manchette  3  est  immobilisée  en  trans- 
lation  axiale  entre  les  deux  tronçons  2a  et  2b  du  corps 
2  du  fait  que  le  tronçon  inférieur  2a  comporte,  en-des- 
sous  de  la  zone  cylindrique  lisse,  une  partie  5  en  saillie 
radiale  par  rapport  à  la  partie  cylindrique  lisse  en  vis-à- 
vis  de  l'extrémité  inférieure  de  la  manchette  3  et  que  le 
tronçon  supérieur  2b  du  corps  2  comporte  à  son  extré- 
mité  inférieure,  une  partie  5'  en  saillie  radiale  en  vis-à- 
vis  de  l'extrémité  supérieure  de  la  manchette  3.  Après 
assemblage  par  vissage  des  deux  tronçons  2a  et  2b  du 

corps  2  du  raccord  1  ,  la  distance  axiale  entre  l'extrémité 
supérieure  de  la  partie  5  du  tronçon  2a  et  l'extrémité  in- 
férieure  du  tronçon  2b  est  légèrement  supérieure  à  la 
longueur  dans  la  direction  axiale  de  la  manchette  3.  Le 

s  corps  2  est  alors  monté  libre  en  rotation  à  l'intérieur  de 
la  manchette  3  qui  est  elle-même  maintenue  autour  de 
la  partie  cylindrique  lisse  du  tronçon  2a  par  la  partie  in- 
férieure  5'  du  tronçon  2b. 

Lorsque  le  raccord  intermédiaire  1  est  fixé  entre 
10  deux  tiges  du  train  de  tiges  par  l'intermédiaire  de  la  par- 

tie  filetée  4a  du  tronçon  inférieur  2a  et,  par  l'intermédiai- 
re  de  l'ouverture  taraudée  4b  du  tronçon  2b  du  corps  2, 
respectivement,  les  deux  parties  du  train  de  tiges  de  part 
et  d'autre  du  raccord  intermédiaire  1  sont  disposées  de 

15  manière  coaxiale  et  ont  pour  axe,  l'axe  7  commun  aux 
deux  tronçons  2a  et  2b  assemblés  dans  une  disposition 
coaxiale. 

La  manchette  3  comporte,  sur  sa  surface  externe, 
des  lames  6  en  saillie  radiale  ayant  une  direction  légè- 

20  rement  inclinée  par  rapport  à  l'axe  7  du  raccord  inter- 
médiaire  1  . 

Le  diamètre  externe  hors  tout  de  la  manchette  3  est 
sensiblement  supérieur  au  diamètre  des  parties  d'extré- 
mité  des  tronçons  2a  et  2b  du  corps  2  du  raccord  1  et 

25  au  diamètre  des  tiges  du  train  de  tiges.  L'outil  de  forage 
disposé  à  l'extrémité  de  la  partie  inférieure  du  train  de 
tiges  réalise  un  trou  de  forage  dont  le  diamètre  est  sen- 
siblement  supérieur  au  diamètre  des  tiges  du  train  de 
tiges  et  un  peu  supérieur  au  diamètre  extérieur  hors  tout 

30  de  la  manchette  3.  Lorsque  le  train  de  tiges  est  à  l'inté- 
rieur  du  trou  de  forage,  la  manchette  3  vient  se  bloquer 
contre  la  paroi  du  trou  de  forage  par  l'intermédiaire  des 
lames  6.  De  ce  fait,  le  train  de  tiges  est  rotatif  à  l'intérieur 
de  la  manchette  3  constituant  un  palier  pour  le  train  de 

35  tiges  rotatif. 
De  préférence,  la  manchette  3  est  réalisée  sous  for- 

me  composite  et  comporte  une  partie  métallique  cylin- 
drique  tubulaire  recouverte  d'une  enveloppe  externe  qui 
peut  être  en  matériau  d'usure  ou  en  caoutchouc  et  qui 

40  comporte  sur  sa  surface  externe  les  lames  6  inclinées 
et  en  saillie  radiale. 

L'utilisation  de  la  manchette  3  permet  de  réduire  le 
frottement  du  train  de  tiges  à  l'intérieur  du  trou  de  forage, 
du  fait  que  les  surfaces  de  frottement  sont  limitées  aux 

45  surfaces  externes  des  lames  d'appui  6  à  l'intérieur  du 
trou  de  forage.  Bien  entendu,  on  utilise  une  pluralité  de 
raccords  intermédiaires  qui  sont  fixés  chacun  entre 
deux  tiges  du  train  de  tiges  ou  entre  deux  éléments  tu- 
bulaires  de  garnitures. 

50  De  tels  dispositifs  permettent  effectivement  de  ré- 
duire  le  frottement  du  train  de  tiges  mais  ne  permettent 
pas  de  faciliter  la  circulation  du  fluide  de  forage  et  le 
décollement  des  débris  arrachés  par  l'outil  de  forage 
dans  l'espace  annulaire,  c'est-à-dire  dans  l'espace 

55  compris  entre  la  surface  du  trou  de  forage  et  le  train  de 
tiges. 

Selon  l'invention,  au  moins  une  partie  du  corps  2 
des  raccords  intermédiaires  du  train  de  tiges  et  de  pré- 
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férence  le  tronçon  inférieur  2a  des  raccords  intermédiai- 
res  comporte  des  rainures  profilées  8  disposées  suivant 
une  hélice  ayant  pour  axe  l'axe  7  du  raccord  intermé- 
diaire. 

Comme  il  est  visible  sur  la  figure  1  A,  le  tronçon  in-  s 
férieur  2a  du  corps  2  du  raccord  1  comporte,  suivant  sa 
périphérie,  cinq  rainures  8a,  8b,  8c,  8d  et  8e  dont  les 
sections  transversales  sont  identiques  et  se  déduisent 
l'une  de  l'autre  par  une  rotation  de  72°  autour  de  l'axe 
7  du  tronçon  2a  matérialisé  par  le  centre  O  de  la  section  10 
du  tronçon  2a  sur  la  figure  1  A. 

Les  sections  transversales  des  rainures  visibles  sur 
la  figure  1  A  sont  dissymétriques  et  sont  délimitées  à  l'in- 
térieur  du  tronçon  2a,  par  une  ligne  courbe  9a  et  par  une 
ligne  9b  sensiblement  droite  faisant  un  angle  aigu  p  15 
avec  un  rayon  OA  du  tronçon  2a,  le  point  A  situé  sur  la 
surface  externe  du  tronçon  2a  constituant  l'une  des  ex- 
trémités  de  la  section  transversale  de  la  rainure  8. 

Sur  la  figure  1  A,  on  a  également  représenté  par  une 
flèche  le  sens  de  rotation  Q  du  tronçon  2a  du  raccord  20 
intermédiaire  fixé  de  manière  rigide  au  train  de  tiges, 
lorsque  le  train  de  tiges  est  mis  en  rotation  à  l'intérieur 
du  trou  de  forage. 

La  partie  9b  du  contour  interne  des  rainures  est  di- 
rigée  vers  l'arrière  par  rapport  au  rayon  OA,  en  consi-  25 
dérant  le  sens  de  rotation  Q. 

L'angle  p  ou  angle  de  contre-dépouille  défini  par  la 
partie  arrière  rectiligne  9b  de  la  section  de  la  rainure  et 
le  rayon  OA  est  considéré  comme  négatif,  le  sens  de 
rotation  Q  étant  pris  comme  sens  positif.  30 

Chacune  des  rainures  8  comporte  une  partie  10  si- 
tuée  à  l'arrière  du  rayon  OA,  lorsqu'on  considère  le  sens 
de  rotation  Q,  le  point  A  étant  constitué  par  l'extrémité 
externe  de  la  section  de  la  rainure  située  à  l'arrière  de 
la  section  en  considérant  le  sens  de  rotation  Q.  35 

La  partie  des  rainures  8  ayant  pour  section  trans- 
versale  la  partie  de  section  1  0  située  à  l'arrière  du  rayon 
OA  constitue  une  partie  en  contre-dépouille  des  rainu- 
res,  c'est-à-dire  une  partie  usinée  en  creux  à  l'arrière 
des  rayons  des  sections  du  tronçon  2a  joignant  chacun  40 
le  centre  d'une  section  à  une  extrémité  externe  de  la 
rainure  située  à  l'arrière  de  cette  rainure. 

Comme  il  est  visible  sur  la  figure  1  ,  les  rainures  pré- 
sentent  un  angle  d'inclinaison  moyenne  a  par  rapport  à 
l'axe  7,  qui  est  l'angle  d'inclinaison  de  l'hélice  suivie  par  45 
la  rainure  8. 

En  outre,  les  rainures  8  ont  une  profondeur  crois- 
sante  entre  leurs  parties  d'extrémité  inférieure  et  supé- 
rieure  et  leur  partie  centrale. 

La  forme  hélicoïdale  des  rainures  et  l'inclinaison  de  so 
ces  rainures  par  rapport  à  l'axe  du  corps  2  du  raccord 
intermédiaire  1  vers  la  droite  dans  le  sens  de  bas  en 
haut  permet  d'obtenir  un  effet  de  vis  d'Archimède  pen- 
dant  la  rotation  du  train  de  tiges.  Cependant,  comme 
expliqué  plus  haut,  cet  effet  de  vis  d'Archimède  ne  pro-  55 
duit,  à  lui  seul,  qu'une  très  faible  activation  du  fluide  de 
forage  entraînant  les  débris,  vers  le  haut,  dans  l'annu- 
laire,  lors  du  forage,  lorsque  la  tige  de  forage  tourne 

dans  le  sens  indiqué  sur  la  figure  1  A. 
En  revanche,  le  fait  que  les  rainures  8  comportent 

une  partie  en  contre-dépouille  permet  d'activer  forte- 
ment  la  circulation  du  fluide  de  forage  et  des  débris.  La 
partie  10  en  contre-dépouille  des  rainures  8  a  un  effet 
d'écope  pendant  la  rotation  du  train  de  tiges.  Le  fluide 
de  forage  et  les  débris  en  suspension  dans  le  fluide  de 
forage  sont  retenus  et  entraînés  en  rotation  par  les  par- 
ties  en  contre-dépouille  des  rainures,  de  sorte  que  le 
fluide  et  les  débris  en  coopération  avec  les  rainures  hé- 
licoïdales  inclinées  d'un  angle  a  par  rapport  à  l'axe  du 
raccord  intermédiaire  sont  entraînés  vers  le  haut.  L'ac- 
tivation  de  la  circulation  vers  le  haut  du  fluide  de  forage 
et  des  débris  ainsi  que  l'agitation  produite  lors  de  la  ro- 
tation  de  la  partie  profilée  du  corps  du  raccord  tubulaire 
comportant  les  rainures  8  permettent  d'éviter  les  risques 
d'accumulation  de  débris  dans  l'annulaire  et  en  particu- 
lier  au  voisinage  du  fond  du  trou. 

La  partie  des  rainures  en  contre-dépouille  permet 
de  nettoyer  le  trou  de  forage  en  décollant  les  débris  de 
la  paroi  du  trou,  alors  que  l'inclinaison  des  rainures  par 
rapport  à  l'axe  permet  de  favoriser  l'entraînement  axial 
du  fluide  de  forage  et  des  débris. 

On  peut  fixer  les  angles  a  et  p,  par  exemple  à  une 
valeur  comprise  entre  10°  et  80°,  les  valeurs  des  angles 
a  et  p  pouvant  être  choisies  pour  optimiser  la  circulation 
des  débris. 

La  forme  et  la  profondeur  de  la  partie  en  contre-dé- 
pouille  des  rainures  8  sont  également  choisies  pour  op- 
timiser  le  décollement  et  l'entraînement  vers  le  haut  des 
débris  dans  l'annulaire  du  trou  de  forage. 

Dans  le  cas  de  l'élément  de  train  de  tiges  de  forage 
constitué  par  un  raccord  intermédiaire  tel  qu'il  vient 
d'être  décrit,  on  diminue  les  frottements  du  train  de  tiges 
à  l'intérieur  du  trou  de  forage  à  la  fois  grâce  à  l'utilisation 
d'une  manchette  qui  permet  de  limiter  la  surface  de  con- 
tact  et  le  frottement  entre  le  train  de  tiges  et  le  trou  de 
forage  et  grâce  à  la  présence  des  rainures  permettant 
d'évacuer  les  débris  et  d'éviter  une  accumulation  de  ces 
débris  entre  le  train  de  tiges  et  le  trou  de  forage. 

Pour  limiter  l'usure  de  la  surface  externe  11  du 
corps  2  du  raccord  intermédiaire,  entre  les  rainures  8, 
la  surface  externe  1  1  peut  être  revêtue  d'une  couche  de 
rechargement  en  un  matériau  résistant  à  l'usure. 

La  chemise  3  montée  rotative  sur  le  corps  2  peut 
être  réalisée  en  une  seule  partie,  engagée  axialement 
sur  la  partie  cylindrique  lisse  du  corps  2,  puis  immobili- 
sée  en  translation  axiale  lors  de  l'assemblage  des  deux 
parties  du  corps  2,  comme  il  vient  d'être  décrit. 

La  chemise  en  une  seule  partie  peut  également  être 
immobilisée  axialement  entre  une  portée  en  saillie  ra- 
diale  usinée  sur  une  partie  du  corps  et  une  bague  sertie 
sur  une  seconde  partie  du  corps  du  raccord  intermédiai- 
re. 

La  chemise  peut  être  également  réalisée  en  plu- 
sieurs  parties  et  de  préférence  en  deux  parties  qui  peu- 
vent  être  engagées  latéralement  sur  la  surface  du  corps 
du  raccord  intermédiaire  puis  assemblées  entre  elles, 
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par  exemple  en  utilisant  des  goupilles  d'assemblage. 
On  peut  également  utiliser  une  chemise  comportant 
deux  parties  assemblées  par  des  charnières  qui  peu- 
vent  être  placées  en  position  d'ouverture  pour  leur  en- 
gagement  sur  le  corps  du  raccord  intermédiaire  puis  pla- 
cées  en  position  de  fermeture  autour  du  corps  et  assem- 
blées  entre  elles,  par  des  goupilles  ou  des  vis. 

Il  est  également  possible  de  remplacer  la  chemise 
montée  rotative  sur  le  corps  du  raccord  intermédiaire 
par  une  portée  cylindrique  usinée  sur  le  corps.  La  portée 
cylindrique  peut  comporter  des  rainures  permettant  la 
circulation  du  fluide  dans  l'annulaire,  au  niveau  de  la 
portée  cylindrique. 

Dans  le  cas  où  l'on  utilise  une  chemise  rapportée 
qui  est  montée  rotative  sur  le  corps  du  raccord  intermé- 
diaire  et  qui  peut  être  bloquée  à  l'intérieur  du  trou  de 
forage,  cette  chemise  peut  être  constituée  par  une  sim- 
ple  pièce  en  acier  usinée  sur  sa  surface  latérale  externe 
pour  présenter  des  rainures  ou  des  cannelures  permet- 
tant  la  circulation  du  fluide  de  refroidissement  et  une  ré- 
duction  de  la  surface  d'appui  sur  la  paroi  du  trou  de  fo- 
rage.  La  chemise  montée  rotative  sur  le  corps  du  rac- 
cord  intermédiaire  peut  être  également  constituée  sous 
forme  composite,  comme  il  a  été  décrit  plus  haut.  Dans 
ce  cas,  la  chemise  peut  comporter  de  préférence  une 
âme  tubulaire  métallique  qui  est  recouverte  par  un  ma- 
tériau  d'usure  ou  qui  est  noyée  dans  une  chemise  en 
élastomère  présentant  sur  sa  surface  extérieure  des 
nervures  ou  lames  d'appui  sur  la  paroi  du  trou  de  forage. 

La  chemise  peut  être  montée  rotative  sur  une  partie 
lisse  du  corps  du  raccord  intermédiaire,  de  manière  à 
constituer  un  palier  lisse,  ou  encore  montée  rotative  sur 
une  partie  du  corps,  par  l'intermédiaire  d'un  palier  à 
billes  ou  d'un  palier  à  rouleaux. 

Dans  tous  les  cas,  la  chemise  ou  la  portée  fixe  d'ap- 
pui  sur  la  paroi  du  trou  de  forage  présente  un  diamètre 
extérieur  égal  ou  un  peu  supérieur  au  diamètre  maximal 
du  tronçon  du  corps  du  raccord  intermédiaire,  dans  la 
zone  d'extrémité  supérieure  des  rainures. 

On  peut  utiliser,  pour  réduire  les  frottements  du  train 
de  tiges  de  forage  à  l'intérieur  du  trou  de  forage  et  pour 
activer  la  circulation  du  fluide  de  forage  et  des  débris, 
une  pluralité  de  raccords  intermédiaires  identiques  au 
raccord  qui  vient  d'être  décrit,  chacun  de  ces  raccords 
intermédiaires  étant  fixé  entre  deux  tiges  de  forage  du 
train  de  tiges. 

Il  est  également  possible,  pour  réduire  les  frotte- 
ments  et  pour  activer  la  circulation  du  fluide  de  forage 
d'utiliser  un  ou  plusieurs  éléments  de  train  de  tiges  de 
forage  selon  l'invention  constitués  chacun  par  une  tige 
de  forage  présentant  une  structure  particulière  qui  sera 
décrite  ci-après  en  regard  des  figures  2,  2A,  2B  et  2C. 

Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  une  tige  de  forage 
désignée  de  manière  générale  par  le  repère  12  et  con- 
çue  de  manière  à  constituer  un  élément  de  train  de  tige 
de  forage  suivant  l'invention  permettant  de  réduire  les 
frottements  et  d'activer  la  circulation  du  fluide  de  forage 
et  des  débris  à  l'intérieur  du  trou  de  forage,  lorsque  la 

tige  de  forage  1  2  est  intercalée  sur  un  train  de  tiges  uti- 
lisé  pour  le  forage  du  trou. 

L'élément  de  train  de  tiges  selon  l'invention  peut 
être  constitué  soit  par  une  tige  de  forage  courante  du 

s  train  de  tiges,  soit  par  une  tige  lourde,  une  tige  intermé- 
diaire  ou  encore  une  tige  de  compression. 

Dans  tous  les  cas,  la  structure  générale  de  la  tige 
est  analogue  à  la  structure  de  la  tige  1  2  représentée  sur 
la  figure  2. 

10  La  tige  de  forage  12  comporte  un  corps  tubulaire 
allongé  comportant,  à  l'une  de  ses  extrémités  ou  extré- 
mité  supérieure,  une  ouverture  taraudée  tronconique 
1  4a  permettant  de  relier  la  tige  1  2  à  une  tige  du  train  de 
tiges  de  forage  située  au-dessus  de  la  tige  12,  c'est-à- 

15  dire  en  direction  de  la  surface  depuis  laquelle  on  réalise 
le  forage. 

La  tige  12  comporte,  à  son  extrémité  opposée  à 
l'ouverture  taraudée  14a,  une  partie  filetée  tronconique 
1  4b  permettant  d'assembler  bout  à  bout  la  tige  1  2  à  une 

20  tige  du  train  de  tiges  située  en-dessous  de  la  tige  12, 
c'est-à-dire  en  direction  de  l'outil  de  forage. 

La  tige  12  constituant  un  élément  de  train  de  tige 
de  forage  suivant  l'invention  comporte,  suivant  sa  lon- 
gueur,  dans  des  positions  sensiblement  équidistantes 

25  par  rapport  aux  extrémités  et  à  la  partie  centrale  de  la 
tige,  deux  ensembles  d'appui  identiques  1  3a  et  1  3b  per- 
mettant  de  réduire  les  frottements  et  d'activer  la  circu- 
lation  du  fluide  de  forage  dans  l'annulaire  du  trou  de  fo- 
rage. 

30  Chacun  des  ensembles  d'appui  1  3a  et  1  3b  compor- 
te  une  zone  centrale  d'appui  sur  la  paroi  du  trou  de  fo- 
rage  et  deux  parties  d'extrémité  disposées  de  part  et 
d'autre  de  la  zone  centrale  dans  lesquelles  la  tige  de 
forage  est  usinée  de  manière  à  présenter  des  rainures 

35  hélicoïdales. 
On  décrira  ci-dessous  uniquement  l'ensemble  d'ap- 

pui  supérieur  1  3a,  l'ensemble  1  3b  étant  identique  à  l'en- 
semble  13a. 

L'ensemble  d'appui  1  3a  comporte  une  zone  centra- 
40  le  constituée  par  une  portée  d'appui  1  5a  dont  la  surface 

externe  cylindrique  est  usinée  de  manière  à  présenter 
des  rainures  hélicoïdales  16. 

La  portée  d'appui  15a  est  réalisée  de  manière  mo- 
nobloc  avec  la  tige  de  forage,  par  usinage  de  la  surface 

45  externe  de  la  tige  de  forage  dans  la  zone  centrale. 
Les  rainures  16  usinées  dans  la  zone  centrale  pré- 

sentent  une  profondeur  sensiblement  constante,  com- 
me  il  est  visible  sur  la  figure  2A  et  permettent  d'assurer 
la  circulation  du  fluide  de  forage  au  niveau  de  la  portée 

50  d'appui  15a. 
De  part  et  d'autre  de  la  portée  d'appui  15a,  la  tige 

de  forage  est  usinée  de  manière  à  constituer  deux  par- 
ties  d'extrémité  17a  et  17'a  de  l'ensemble  d'appui  13a 
permettant  d'activer  la  circulation  du  fluide  de  forage  et 

55  des  débris  dans  l'annulaire. 
Les  parties  17a  et  17'a  constituent  des  profils  hy- 

drauliques  d'activation  de  la  circulation  du  fluide  qui  sont 
de  manière  générale  analogues  à  la  zone  du  raccord 

5 



9 EP  0  866  209  A1 10 

intermédiaire  représenté  sur  la  figure  1  ,  présentant  des 
rainures  8. 

Comme  il  est  visible  sur  les  figures  2  et  2B,  la  partie 
17'a  de  l'ensemble  d'appui  13a  comporte  une  pluralité 
de  rainures  18'a  dont  la  forme  de  la  section  transversale 
est  analogue  à  la  forme  de  la  section  des  rainures  8  du 
raccord  intermédiaire  1  représenté  sur  la  figure  1  A. 

Il  n'est  donc  pas  nécessaire  de  décrire  la  section  de 
la  partie  1  7'a  de  la  zone  d'appui  1  3a  représentée  sur  la 
figure  2B,  cette  section  étant  sensiblement  analogue  à 
la  section  de  la  partie  2a  du  raccord  intermédiaire  repré- 
senté  sur  la  figure  1A,  dans  la  zone  comportant  les  rai- 
nures  8. 

En  particulier,  la  partie  1  7'a  de  la  zone  d'appui  1  3a 
comporte  cinq  rainures  18'a  de  forme  hélicoïdale  dont 
la  direction  générale  fait  un  angle  a  avec  l'axe  19  de  la 
tige  1  2  et  dont  la  section  transversale  présente  une  par- 
tie  20  en  contre-dépouille,  selon  la  définition  donnée  à 
ce  terme  dans  le  cas  du  raccord  intermédiaire  1  repré- 
senté  sur  les  figures  1  ,  1  A  et  1  B. 

La  section  des  rainures  1  8'a  est  limitée  vers  l'arrière 
par  une  ligne  sensiblement  droite  faisant  un  angle  aigu 
P,  ou  angle  de  contre-dépouille  avec  le  rayon  de  la  sec- 
tion  de  la  tige  passant  par  l'extrémité  externe  de  la  sec- 
tion  de  la  rainure  située  à  l'arrière  de  la  rainure,  cette 
extrémité  externe  de  la  rainure  se  trouvant  sur  la  surface 
externe  de  la  tige. 

La  section  de  la  partie  17a  de  la  zone  d'appui  13a 
est  identique  à  la  section  de  la  partie  17'a  et  comporte 
des  rainures  hélicoïdales  18a  dont  la  section  est  identi- 
que  à  la  section  des  rainures  18'a. 

La  surface  externe  de  la  tige  12,  dans  les  zones 
d'extrémité  17a  et  17'a  de  la  zone  d'appui  13a  est  une 
surface  de  révolution  autour  de  l'axe  19  de  la  tige  dont 
une  partie  au  moins  présente  une  courbe  génératrice 
ayant  la  forme  d'un  arc  de  cercle.  La  partie  d'extrémité 
17a  de  la  tige  comporte  ainsi  une  surface  externe  de 
révolution  dont  les  courbes  génératrices,  au  moins  dans 
la  zone  de  raccordement  de  la  partie  17a  avec  la  partie 
courante  de  la  tige  12  de  forme  cylindrique,  sont  cons- 
tituées  par  des  arcs  de  cercle  de  rayon  R1  .  De  même, 
la  partie  1  7'a  de  la  tige  1  2  présente  une  surface  externe 
ayant  une  forme  de  révolution  autour  de  l'axe  19  de  la 
tige  dont  les  génératrices,  au  moins  dans  la  zone  de  rac- 
cordement  de  la  partie  1  7'a  avec  la  partie  centrale  de  la 
tige  de  forme  cylindrique,  sont  constituées  par  des  arcs 
de  cercle  de  rayon  R2. 

Les  rayons  R1  et  R2  qui  peuvent  être  égaux  ont  une 
longueur  au  moins  égale  à  un  mètre. 

La  partie  centrale  de  la  zone  d'appui  1  3a  constituant 
la  portée  d'appui  1  5a  présente  une  forme  cylindrique  et 
un  diamètre  légèrement  supérieur  au  diamètre  des  ex- 
trémités  des  parties  1  7a  et  1  7'a  de  la  tige  se  raccordant 
à  la  partie  centrale  15a.  Ce  diamètre  pourrait  être  éga- 
lement  sensiblement  égal  au  diamètre  des  extrémités 
de  raccordement  des  parties  17a  et  17'a. 

Il  est  également  possible  d'usiner  la  portée  d'appui 
15a  de  manière  que  sa  surface  externe  présente  une 

forme  de  révolution  et  des  génératrices  constituées  par 
des  arcs  de  cercle  ayant  un  rayon  R3  qui  peut  être  égal 
aux  rayons  R1  et  R2  des  arcs  de  cercle  constituant  les 
génératrices  de  la  surface  externe  des  parties  d'extré- 

5  mités  17a  et  17'a. 
De  préférence,  les  rayons  R1  et  R2  sont  égaux.  Le 

rayon  R3  des  génératrices  de  la  surface  extérieure  de 
la  portée  d'appui  centrale  15a  peut  être  égal  au  rayon 
R1  ou  R2  ou  encore,  comme  dans  le  mode  de  réalisa- 

10  tion  représenté  sur  la  figure  2,  la  surface  externe  peut 
présenter  des  génératrices  droites,  c'est-à-dire  un 
rayon  R3  infini. 

De  manière  générale,  le  diamètre  extérieur  de  la 
portée  d'appui  15a  est  au  moins  égal  ou  supérieur  au 

15  diamètre  maximal  des  parties  17a  et  17'a  et  constitue 
le  diamètre  maximal  de  la  tige  de  forage.  Le  diamètre 
de  la  portée  d'appui  15a  est  lui-même  légèrement  infé- 
rieur  au  diamètre  du  trou  de  forage. 

Lorsque  le  train  de  tiges  comportant  la  tige  12  est 
20  mis  en  rotation  à  l'intérieur  du  trou  de  forage,  la  portée 

d'appui  15a  des  ensembles  d'appui  13a  permet  de  ré- 
duire  le  frottement  entre  la  tige  de  forage  et  la  paroi  du 
trou  de  forage  et  les  profils  hydrauliques  des  parties  1  7a 
et  17'a  qui  viennent  d'être  décrits  permettent  d'activer 

25  la  circulation  du  fluide  de  forage  et  de  décoller  les  débris, 
ce  qui  permet  de  réaliser  un  nettoyage  amélioré  dans 
l'annulaire  du  trou  de  forage. 

Le  second  ensemble  d'appui  1  3b  de  la  tige  de  fora- 
ge  12  remplit  des  fonctions  identiques  au  premier  en- 

30  semble  d'appui  1  3a.  En  particulier,  ce  second  ensemble 
d'appui  comporte  des  parties  d'extrémité  17b  et  17'b 
constituées  sous  la  forme  de  profils  hydrauliques  qui 
sont  identiques,  respectivement,  aux  parties  17a  et 
17'a,  ,  du  premier  ensemble  d'appui  13a. 

35  Les  sections  de  ces  profils  hydrauliques  1  7b  et  1  7'b 
sont  identiques  à  la  section  représentée  sur  la  figure  2B. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  une  partie  d'une  tige 
de  forage  22  réalisée  suivant  une  variante  du  mode  de 
réalisation  représenté  sur  la  figure  2.  La  tige  de  forage 

40  22  comporte  deux  ensembles  d'appui  identiques  dont 
un  seul  a  été  représenté  sur  la  figure  3. 

L'ensemble  d'appui  23  comporte  une  partie  centrale 
constituée  par  une  manchette  25  rapportée  sur  la  tige 
22  qui  est  montée  rotative  à  l'intérieur  de  la  manchette 

45  25.  De  part  et  d'autre  de  la  manchette  25,  l'ensemble 
d'appui  23  comporte  deux  parties  27  et  27'  identiques 
aux  parties  1  7a  et  1  7'a  ou  1  7b  et  1  7'b  de  la  tige  1  2  re- 
présentée  sur  la  figure  2. 

Comme  il  est  visible  sur  la  figure  3A,  la  manchette 
50  25  est  réalisée  en  deux  parties  ayant  la  forme  de  deux 

pièces  tubulaires  semi-cylindriques  21  et  21'  qui  peu- 
vent  être  engagés  latéralement  sur  une  partie  de  la  tige 
22  dont  le  diamètre  est  inférieur  au  diamètre  des  parties 
27  et  27'  et  assemblés  entre  eux  au  niveau  de  zones  de 

55  jonction,  par  des  goupilles  ou  clavettes  26.  La  manchet- 
te  25  est  ainsi  immobilisée  en  translation  axiale  sur  la 
tige  22. 

Lorsque  le  train  de  tiges  comportant  la  tige  22  est 
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mis  en  rotation  à  l'intérieur  du  trou  de  forage,  la  man- 
chette  25  dont  le  diamètre  est  supérieur  au  diamètre 
maximal  de  la  tige  de  forage  vient  en  appui  sur  la  paroi 
du  trou  de  forage  et  se  trouve  immobilisée  en  rotation. 

La  tige  22  tourne  à  l'intérieur  de  la  manchette  25 
jouant  le  rôle  d'un  palier  lisse.  On  réduit  ainsi  le  frotte- 
ment  du  train  de  tiges. 

Bien  entendu,  la  manchette  25  peut  comporter  sur 
sa  surface  externe  des  rainures  ou  cannelures  facilitant 
la  circulation  du  fluide  de  forage  et  réduisant  la  surface 
de  contact  entre  le  train  de  tiges  et  la  paroi  du  trou. 

La  manchette  25  peut  être  réalisée  de  manière  mo- 
nobloc  ou  de  manière  composite  comme  il  a  été  décrit 
plus  haut  en  ce  qui  concerne  la  manchette  3  du  raccord 
intermédiaire  1  selon  le  premier  mode  de  réalisation  de 
l'invention. 

Lorsqu'on  réalise  le  dispositif  selon  l'invention  sous 
la  forme  d'une  tige  de  forage,  cette  tige  de  forage  peut 
comporter  un  seul  ensemble  d'appui  à  la  partie  centrale 
de  la  tige  ou  encore  plusieurs  ensembles  d'appui  répar- 
tis  suivant  la  longueur  de  la  tige  de  forage. 

Généralement,  on  utilise  deux  ensembles  d'appui 
disposés  de  manière  symétrique  par  rapport  au  centre 
de  la  tige  ou  encore  trois  ensembles  d'appui  dont  l'un 
est  situé  à  la  partie  centrale  de  la  tige  et  les  deux  autres 
ont  des  dispositions  équidistantes  par  rapport  aux  ex- 
trémités  de  la  tige. 

Chacun  des  ensembles  d'appui  peut  comporter  une 
manchette  dans  laquelle  la  tige  de  forage  est  montée 
rotative  ou  encore  une  portée  d'appui  réalisée  de  ma- 
nière  monobloc  avec  la  tige  de  forage. 

L'invention  ne  se  limite  pas  aux  modes  de  réalisa- 
tion  qui  ont  été  décrits. 

Les  rainures  usinées  dans  le  ou  les  tronçons  tubu- 
laires  constituant  des  profils  hydrauliques  pour  l'activa- 
tion  de  la  circulation  du  fluide  et  le  décollement  des  dé- 
bris  peuvent  avoir  une  forme  différente  de  celle  qui  a  été 
décrite.  Ces  rainures  peuvent  avoir  une  profondeur  va- 
riable  ou  sensiblement  constante  suivant  leur  longueur. 
La  profondeur  maximale  des  rainures  peut  être  adaptée 
à  l'effet  d'activation  recherché. 

Dans  tous  les  cas,  bien  entendu,  les  rainures  pré- 
sentent  une  partie  en  contre-dépouille,  cette  partie  en 
contre-dépouille  occupant  une  fraction  plus  ou  moins 
importante  de  la  section  transversale  de  la  rainure,  de 
manière  à  régler  l'effet  de  décollement  des  débris  par  le 
profil  hydraulique.  L'angle  négatif  de  contre-dépouille 
de  la  section  des  rainures  peut  être  choisi  de  manière 
à  optimiser  l'effet  d'entraînement  du  fluide  de  forage  et 
de  décollement  des  débris,  en  tenant  compte  de  l'angle 
a  d'inclinaison  des  rainures  de  forme  hélicoïdale. 

Les  tronçons  de  tige  constituant  des  profils  hydrau- 
liques  peuvent  comporter  un  nombre  de  rainures  diffé- 
rent  de  cinq,  par  exemple  quatre  rainures  à  90°  l'une  de 
l'autre  ou  encore  trois  rainures  à  120°  autour  de  l'axe 
de  la  tige. 

De  manière  générale,  l'élément  de  train  de  tiges  de 
forage  selon  l'invention  comportant  des  profils  hydrau- 

liques  d'entraînement  du  fluide  de  forage  et  des  débris 
peut  être  constitué  par  un  élément  différent  d'un  raccord 
intermédiaire  ou  d'une  tige  de  forage,  comme  décrit  à 
titre  d'exemples. 

Revendications 

1.  Elément  d'un  train  de  tiges  de  forage  rotatif  com- 
10  portant  au  moins  un  tronçon  de  forme  tubulaire  (2a, 

1  7a,  1  7'a,  1  7b,  1  7'b,  27,  27')  dont  la  surface  externe 
présente  au  moins  une  rainure  (8,  8a,  8b,  8c,  8d, 
8e,  18a,  18'a)  disposée  suivant  une  hélice  ayant 
pour  axe  l'axe  (7,  1  9)  du  tronçon,  caractérisé  par  le 

15  fait  que  la  rainure  (8,  18a,  18'a)  présente  une  sec- 
tion  transversale  par  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe 
(7,  1  9)  du  tronçon  (2a,  1  7a,  1  7'a,  1  7b,  1  7'b,  27,  27') 
ayant  une  partie  (10,  20)  en  contre-dépouille,  située 
à  l'arrière  d'un  rayon  (OA)  de  la  section  transversale 

20  du  tronçon  (2a,  17a,  17'a,  17b,  17'b,  27,  27')  pas- 
sant  par  l'extrémité  externe  (A)  de  la  section  de  la 
rainure  située  à  l'arrière  de  la  rainure,  en  considé- 
rant  le  sens  de  rotation  (Q)  du  train  de  tiges,  la  sec- 
tion  transversale  de  la  rainure  (8,  18a,  18'a)  étant 

25  délimitée  à  l'arrière  de  la  rainure  par  une  ligne  (9b) 
sensiblement  droite  faisant  un  angle  de  contre-dé- 
pouille  négatif  (P)  avec  le  rayon  (OA)  de  la  section 
transversale  du  tronçon. 

30 

35 

2.  Elément  de  train  de  tiges  de  forage  suivant  la  re- 
vendication  1,  caractérisé  par  le  fait  que  la  rainure 
(8,  1  8a,  1  8'a)  est  inclinée  d'un  angle  (a)  par  rapport 
à  l'axe  (7,  9)  du  tronçon  (2a,  17a,  17'a,  17b,  17'b, 
27,  27'). 

3.  Elément  de  train  de  tiges  de  forage  suivant  la  re- 
vendication  2,  caractérisé  par  le  fait  que  l'angle  de 
contre-dépouille  (P)  est  compris  entre  10°  et  80°. 

40  4.  Elément  de  train  de  tiges  de  forage  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  tronçon  (2a,  17a,  17'a,  17b,  17'b) 
comporte  cinq  rainures  (8,  18a,  18'a)  dont  les  posi- 
tions  suivant  la  circonférence  du  tronçon  se  dédui- 

ts  sent  l'une  de  l'autre  par  une  rotation  de  72°  autour 
de  l'axe  (7,  9)  du  tronçon. 

5.  Elément  de  train  de  tiges  de  forage  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  4,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  est  constitué  par  un  raccord  intermé- 
diaire  (1)  entre  deux  tiges  de  forage  du  train  de  ti- 
ges,  comportant  : 

50 

55 
un  corps  tubulaire  (2)  dont  au  moins  un  tronçon 
(2a)  comporte  au  moins  une  rainure  (8)  dont  la 
section  transversale  présente  une  partie  (10) 
en  contre-dépouille,  le  corps  tubulaire  (2) 
ayant,  à  ses  extrémités  longitudinales,  des 
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moyens  (4a,  4b)  de  jonction  du  corps  (2)  du  rac- 
cord  intermédiaire  (1)  à  une  première  et  à  une 
seconde  tiges,  respectivement,  du  train  de  ti- 
ges,  et 
une  manchette  (3)  montée  rotative  sur  une  par-  s 
tie  du  corps  (2)  du  raccord  intermédiaire  (1  )  ad- 
jacente  au  tronçon  tubulaire  (2a)  comportant  la 
rainure  (8)  ayant  une  partie  (10)  en  contre-dé- 
pouille,  le  diamètre  extérieur  de  la  manchette 
(3)  étant  au  moins  égal  au  diamètre  du  tronçon  10 
(2a)  du  corps  (2)  du  raccord  intermédiaire  (1), 
dans  sa  partie  adjacente  à  la  manchette  (3). 

6.  Elément  de  train  de  tiges  suivant  la  revendication 
5,  caractérisé  par  le  fait  que  la  manchette  (3)  est  15 
immobilisée  en  translation  axiale  entre  deux  tron- 
çons  (2a,  2b)  du  corps  (2)  assemblés  entre  eux  par 
vissage. 

7.  Elément  de  train  de  tiges  de  forage  suivant  l'une  20 
quelconque  des  revendications  5  et  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  tronçon  (2a)  du  corps  (2)  du  raccord 
intermédiaire  (1)  est  revêtu  d'un  matériau  résistant 
à  l'usure  sur  une  partie  (11)  de  sa  surface  externe 
non  occupée  par  la  rainure  (8).  25 

8.  Elément  de  train  de  tiges  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
est  constitué  par  une  tige  de  forage  (12,  22)  du  train 
de  tiges  comportant  au  moins  une  zone  d'appui  30 
(13a,  13b,  23)  ayant  une  partie  centrale  d'appui 
(15a,  15b,  25)  et  deux  tronçons  d'extrémité  (17a, 
1  7'a,  1  7b,  1  7'b,  27,  27')  de  part  et  d'autre  de  la  zone 
centrale  d'appui  (15a,  15b,  25)  comportant,  sur 
leurs  surfaces  externes,  au  moins  une  rainure  (1  8a,  35 
18'a)  disposée  suivant  une  hélice  et  ayant  une  par- 
tie  (20)  en  contre-dépouille. 

9.  Elément  de  train  de  tiges  de  forage  suivant  la  re- 
vendication  8,  caractérisé  par  le  fait  que  la  zone  40 
centrale  d'appui  (15a,  15b)  de  l'ensemble  d'appui 
(13a,  13b)  de  la  tige  de  forage  (12)  est  constituée 
par  une  portée  d'appui  réalisée  de  manière  mono- 
bloc  avec  la  tige  de  forage  (1  2)  et  présentant  un  dia- 
mètre  extérieur  constituant  le  diamètre  maximal  de  45 
la  tige  de  forage  (12). 

10.  Elément  de  train  de  tiges  de  forage  suivant  la  re- 
vendication  8,  caractérisé  par  le  fait  que  la  zone 
d'appui  centrale  (25)  de  l'ensemble  d'appui  (23)  de  so 
la  tige  de  forage  (22)  est  constituée  par  une  man- 
chette  tubulaire  (25)  rapportée  et  fixée  contre  la  tige 
de  forage  (22),  de  manière  que  la  tige  de  forage  (22) 
soit  rotative  à  l'intérieur  de  la  manchette  (25)  et  que 
la  manchette  (25)  soit  immobilisée  en  translation  55 
axiale  par  rapport  à  la  tige  (22). 

11.  Elément  de  train  de  tiges  de  forage  suivant  l'une 

quelconque  des  revendications  8  à  10,  caractérisé 
par  le  fait  les  zones  d'extrémité  (17a,  17'a,  17b, 
1  7'b,  27,  27')  des  ensembles  d'appui  (1  3a,  1  3b,  23) 
de  la  tige  de  forage  (12,  22)  comportant  au  moins 
une  rainure  (1  8a,  1  8b)  dont  la  section  présente  une 
contre-dépouille,  constituent  des  tronçons  de  la  tige 
(1  2,  22)  dont  la  surface  extérieure  ayant  une  forme 
de  révolution  présente  des  génératrices  dont  une 
partie  au  moins  a  la  forme  d'un  arc  de  cercle  dont 
le  rayon  est  au  moins  égal  à  un  mètre. 

12.  Elément  de  train  de  tiges  de  forage  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  8  à  11,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  zone  centrale  d'appui  (15a,  15b, 
25)  des  ensembles  d'appui  (1  3a,  1  3b,  23)  de  la  tige 
de  forage  (22)  présente  une  surface  externe  ayant 
une  forme  de  révolution  dont  les  génératrices  ont  la 
forme  d'arcs  de  cercle  dont  le  rayon  est  au  moins 
égal  à  un  mètre. 

13.  Elément  de  train  de  tiges  de  forage  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  8  à  12,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  tige  de  forage  (12,  22)  comporte 
deux  ensembles  d'appui  (1  3a,  1  3b,  23)  placés  dans 
des  dispositions  équidistantes  par  rapport  à  la  par- 
tie  centrale  de  la  tige  (12,  22). 

14.  Elément  de  train  de  tige  de  forage  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  8  à  12,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  tige  de  forage  (12,  22)  comporte 
trois  ensembles  d'appui  dont  l'un  est  situé  à  la  partie 
centrale  de  la  tige  de  forage  (22)  et  les  deux  autres 
dans  des  dispositions  équidistantes  par  rapport  aux 
extrémités  de  la  tige  de  forage  (22). 
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